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Avant-propos 

Le présent document (EN 14358:2005) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 124 �Timber 
structures�, dont le secrétariat est tenu par SFS. 

Le présent document (EN 14358:2006) est basé sur l�Annexe D de l�EN 1990:2002, Eurocodes �  Bases de 
calcul des structures. 

Cette Norme européenne devra recevoir le statut de norme nationale, soit par publication d'un texte identique, 
soit par entérinement, au plus tard en juin 2007, et toutes les normes nationales en contradiction devront être 
retirées au plus tard en juin 2007. 

Il est prévu que cette norme remplace les parties correspondantes de EN 1058 : Panneaux à base de bois � 
Détermination des valeurs caractéristiques des propriétés mécaniques et de la masse volumique. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN et/ou le CENELEC ne saurait [sauraient] être 
tenu[s] pour responsable[s] de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence 

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants 
sont tenus de mettre cette Norme européenne en application : Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, 
Slovénie, Suède et Suisse. 

1 Domaine d'application 

Le présent document indique une méthode de détermination des valeurs caractéristiques correspondant au 
fractile à 5 % d�exclusion inférieure à partir de résultats d�essai, pour les assembleurs et les produits à base 
de bois. 

Le présent document donne également les critères d�acceptation correspondant pour un échantillon. 

Le bois de structure n�est pas couvert par le présent document mais par l�EN 384. 

L�échantillonnage n�est pas couvert par le présent document, mais il est fait référence aux normes de produits 
utiles. 

2 Références normatives 

non applicable 

3 Symboles 

kn Facteur (voir Tableau 2) 

ks Facteur (voir Tableau 1) 
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mi Valeur d�essai 

mk Valeur caractéristique 

n Nombre de valeurs d�essai 

Sy Ecart-type 

ux Fractile d�ordre x de la distribution normale 

y Valeur aléatoire, yi = lnmi 

y  Valeur moyenne 

α Niveau de confiance (%) 

4 Détermination des valeurs caractéristiques à partir des résultats d’essai 

4.1 La valeur caractéristique d�un paramètre de matériau ou d�une résistance doit être déterminée à un 
niveau de confiance α = 75 %, où le niveau de confiance α est défini comme étant la probabilité que la valeur 
caractéristique soit supérieure à l�estimation de cette valeur caractéristique. 

NOTE Le niveau de confiance α = 75 % correspond à la valeur recommandée dans l�EN 1990. 

4.2 La valeur caractéristique mk pour un paramètre de résistance de matériau ou une résistance m 
modélisée sous la forme d�une variable aléatoire, est définie comme étant le fractile d�ordre p dans la fonction 
de répartition de m, correspondant à une série d�essais supposée infinie. 

4.3 p doit être pris comme égal à 5 %. 

4.4 On suppose que l�on dispose de n valeurs d�essai provenant d�une population homogène. Les valeurs 
d�essai, supposées indépendantes avec une distribution log-normale, sont notées m1, m2, �, mn. 

4.5 La moyenne y  et l�écart type Sy pour la variable aléatoire my ln=  doivent être déterminés comme suit : 

∑
=

=
n

i
im

n
y

1
ln1  (1) 

( )∑
=

−
−

=
n

i
iy ym

n
s

1

2ln
1

1  (2) 

4.6 La valeur caractéristique doit être déterminée comme suit : 

( )ysk skym −=  exp  (3) 

où ks est donné dans le Tableau 1. 
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NOTE ks est donné par 
n

k
ks = , où k est le fractile d�ordre α selon une répartition t non centrée avec n -1 degrés 

de liberté et où le paramètre de non-centralité pp unu −−= 11 .λ  est le fractile d�ordre (1 - p) de la fonction de 

répartition normale. 

4.7 On suppose que le coefficient de variation n�est pas inférieur à 0,05. 

Utiliser la valeur ys  = 0,05 dans l�équation  ( )ysk skm −=  yexp  quand le coefficient de variation est inférieur 
à 0 ,05. 

Tableau 1 — Valeurs de ks 

Nombre d’échantillons Facteur 

n ks 

3 3,15 

5 2,46 

10 2,10 

15 1,99 

20 1,93 

30 1,87 

50 1,81 

100 1,76 

500 1,71 

∞ 1,65 

5 Critères d’acceptation pour un échantillon 

5.1 Si l�on applique une méthode de contrôle des variables pour contrôler les paramètres du matériau ou la 
résistance, cette méthode doit avoir un niveau de confiance de α = 75 %, le niveau de confiance α étant défini 
comme la probabilité de ne pas accepter une livraison ayant une valeur caractéristique  requise. 

NOTE Le niveau de confiance α = 75 % correspond à la valeur requise à l�Article 4. 

5.2 On suppose que l�on dispose de n valeurs d�essai et qu�elles proviennent d�une population homogène 
décrite par la variable aléatoire m. Les valeurs d�essai, en supposant une distribution log-normale, sont notées 
m1, m2, �, mn. 

5.3 La valeur moyenne y  et l�écart -type sy pour la variable aléatoire y = lnm doivent être déterminés 
comme suit : 

∑
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5.4 On doit effectuer le contrôle en démontrant que, pour l�échantillon aléatoire comportant n éprouvettes : 

( ) ky msnky >− )(exp  (6) 

où 

mk est la valeur caractéristique supposée. 

5.5 Si l'écart-type est à priori inconnu, le coefficient k(n) doit être pris en tant que ks  (voit 4.6 et Tableau 1). 

5.6 Si l'écart-type est connu, par exemple à partir d�un contrôle de production d�un an ou plus, le 
coefficient k(n) doit être pris comme : 

n
u

unk a
p += −1)(  (7) 

où 

u1-p est le fractile d�ordre (1-p) dans la fonction de répartition normale (on suppose que p = 5 %) ; 

uα   est le fractile d'ordre α dans la fonction de répartition normale (on suppose que α = 75 %). 

Les valeurs de k(n) pour un écart-type connu sont données dans le Tableau 2. 

Tableau 2 — Valeurs de k(n)  

Nombre d’échantillons Facteur 

n k(n) 

3 2,03 

5 1,95 

10 1,86 

15 1,82 

20 1,8 

30 1,77 

50 1,74 

100 1,69 

500 1,67 

∞ 1,65 
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